
 

 

 

Expliquer le bulletin de paie intérimaire 
 

 

 

Chaque mission effectuée 
détaillée. 
 

Numéro de mission, Poste 
occupé, dates de début et de 
fin de mission. 

Détail des éléments 
rémunérés 
Heures normales, heures 
supplémentaires, heures 
effectuées pendant les jours 
fériés, Primes… 

Indemnité de fin de mission 

10% versés ou épargnés à la 

fin de chaque mission et 

calculés sur la base des 

rémunérations brutes 

perçues lors de la mission 

concernée. 

Indemnité congés payés 

Equivalente à 10% des 
rémunérations perçues sur 
la période. 
Également payée ou 
épargnée en fin de mission. 

Charges sociales 

Représentant votre 
participation aux cotisations 
sécurité sociale, retraite et 
prévoyance… 

Charges patronales 

A la charge de l’entreprise 
CRIT. 

Montant Net Social 

Montant à déclarer au titre 
de la prime d’activité ou du 
RSA auprès des organismes 
sociaux. 

Nets à payer 

Montants nets à percevoir, 
avant et après imposition. 

Impôt sur le revenu 

 Base de calcul du PAS = Brut – cotisation salariale – montant HS/HC – + CSG non déductible 
(normale + HS) + cotisation patronale mutuelle – abattement si contrat court (inférieur à 2 mois) 

Ici : 1 829,74€ - 403,39€ - 100,80€ + 49,75€ + 9,61€ + 8,37 = 1 393.28€ - 716€ = 677,28€ 

 Identification du taux communiqué par les impôts.  

 Montant de vos impôts sur le revenu : la base PAS multipliée par votre taux. 

Bloc fiscal 

Vous retrouverez toutes les 
informations à retranscrire 
dans votre déclaration de 
revenus (Heures supp, net 
imposable…) 

Cumuls 

De vos heures sur un mois, 
une année civile, de vos 
rémunérations, cotisations… 

   


